REGION DE BRUXELLES-CAPITALE

Commune d’Evere

DECLARATION DE CLASSE 3

N°2007-045-132-038

ARTICLE |. DECISION

La déclaration est accordée moyennant les conditions reprises aux articles 3 et 4 4 -

Titulaire : Libbrecht-RiIIaerts-Vanbegin

Square P. Hauwaerts, 38
1140 BRUXELLES

Pour;

Exploitation d’une citerne 4 mazout enterrée de 8.300 ]

Située 3:

Lieu d'exploitation: Square P. Hauwaerts, 38

1140 EVERE

Zones ;

P

PRAS : Zone d’habitation

PPAS n° |4 - Hauwaerts - 28.02.1963 : zone

habitation seml-ouverte et zone de cours et jardin

Et comprenant les installations reprises ci-dessous :

10.000 | lorsque le réservoir est enfoui - dépdts de 3.000 3
10.000 | dans les autres cas

N° de Installation Seuil Classe

rubrique ‘

88.3.a Depéts de liquides inflammables dont Jo point d'éclair est 8.3001 3
supérieur & 55°C mais ne dépasse 100°C ; - dépbts jusqu'a

Tout changement d'une des données reprises dans I'

College des Bourgmestre et Echevins,

ARTICLE 2. DUREE DE L'AUTORISATION

Le permis d'environnement est accordé pour une période illimitée,

article | doit immédiatement étre notifié au
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